
Le Républicain d’Uzès et du Gard
N°4048 Jeudi 24 avril 2025 ANNONCES LÉGALES 27

ANNONCES LÉGALES
Gard

Avis civils

Avis de saisine de 
légataire universel - délai 

d'opposition

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure 

civile
Loi n°2016-1547 du 28 novembre 

2016

Suivant testament olographe en date 
du 10 mars 2015, Madame Laurence, 
Marie, Jeanne LAPORTE demeu-
rant à VAL D'AIGOUAL (30570) 4, rue 
Malbeck, Résidence EHPAD LE FIL 
D'ARGENT, Né à VAL D'AIGOUAL le 
17 septembre 1932. Célibataire. Non 
lié par un pacte civil de solidarité. De 
nationalité française. Résident au sens 
de la réglementation fi scale. Décédé à 
VAL D'AIGOUAL, le 19 septembre 2024. 
A consenti un legs universel. Consécuti-
vement à son décès, ce testament a fait 
l'objet d'un dépôt aux termes du pro-
cès-verbal d'ouverture et de description 
de testament reçu par Maître Sylvie 
HURON-CHERINO, Notaire au sein de 
la Société Civile Professionnelle O.N.V, 
titulaire d'un Offi ce Notarial, référence 
CRPCEN 30066, à LE VIGAN (30120), le 
09 décembre 2024, ainsi que d'un acte 
complémentaire dressé par Maître Syl-
vie HURON-CHERINO le 10 avril 2025, 
duquel il résulte que le légataire remplit 
les conditions de sa saisine. Opposition 
à l'exercice de ses droits pourra être 
formée par tout intéressé auprès du no-
taire chargé du règlement de la succes-
sion : Maître Sylvie HURON-CHERINO, 
dans le mois suivant la réception par le 
greffe du Tribunal judiciaire de ALES 
(30100) de l'expédition du procès-ver-
bal d'ouverture du testament et copie 
de ce testament. En cas d'opposition, 
le légataire sera soumis à la procédure 
d'envoi en possession. »  (L25649557)

Constitutions

RUBIO & CO
SAS au capital de 6 000 € Siège  : 15 
rue de la République, 30700 Uzès Ob-
jet  : Vente en magasin ou à distance, 
en France et à l'étranger, d'articles de 
décoration, équipements de la maison, 
petit mobilier (intérieur/extérieur), céra-
miques, créations artisanales, prêt-à-
porter, accessoires de mode, papeterie, 
épicerie fi ne, vins et spiritueux ; partici-
pation de la société, par tous moyens, 
à toutes entreprises ou sociétés créées 
ou à créer pouvant se rattacher à l'objet 
social, notamment par voie de créa-
tion de sociétés nouvelles, d'apport, 
commandite, souscription ou rachat 
de titres ou droits sociaux, fusion, al-
liance ou association en participation, 
GIE ou location-gérance. Durée  : 99 
ans Président  : Adrien RUBIO SALVA, 
282 chemin des Genièvres, 30700 Uzès 
Admission aux assemblées et droit 
de vote  : chaque action donne droit à 
une voix Cession d'actions  : soumise 
à agrément Immatriculation  : RCS 
Nîmes  (L25651661)

CABINET CECILE BONNET
CENTRE COMMERCIAL CASINO

ROUTE DE NIMES
30980 SAINT DIONISY

Suivant acte SSP DU 14/04/2025, il a 
été constitué une société par action 
simplifi ée dont les caractéristiques 
sont les suivantes  : - Dénomination 
sociale :

VILLA OLIVA
- Capital social : 1000 euros, divisé en 
100 actions de numéraire entièrement 
souscrites et libérées - Siège social  :
317 bis Route des Pinèdes, 30980 
LANGLADE - Objet  : La création, l'ac-
quisition, l'administration, la cession, et 
la gestion de biens immobiliers. - Du-
rée  : 99 années à compter de son im-
matriculation. -  Présidente  : Roselyne 
DUFOUR demeurant 317 bis Route des 
Pinèdes, 30980 LANGLADE. - Exercice 
du droit de vote  : chaque actionnaire 
est convoqué aux assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix. - Clauses 
d'agrément : les actions sont librement 
cessibles entre actionnaires et sou-
mises à agrément en cas de cession à 
des tiers. La société sera immatriculée
au registre du commerce et des socié-
tés de Nîmes Pour avis.  (L25655696)

Modifications

CPB SPORT
SARL au capital de 141837 €

Siège social :
pole mecanique ales vallon de fontanes

30520 Saint-Martin-de-Valgalgues
804 383 594 RCS de Nîmes

Aux termes de l'AGE en date du 
31/12/2024 les associés ont décidé de 
modifi er le capital social en le portant 
de 141837  €, à 156291  € Mention au 
RCS de Nîmes  (L25654789)

Tribunal de commerce 
de Nîmes

Autre jugement, dépôt, 
ordonnance du 15/04/2025

Jugement du Tribunal de Commerce de 
Nîmes en date du 15/04/2025 pronon-
çant la conversion en liquidation judi-
ciaire de  : SAS OOH EXECUTIVE So-
ciété par actions simplifi ée au capital de 
2000 EUROS 13 Bis boulevard Edmond 
Ducros 30400 VILLENEUVE-LES-AVI-
GNON 794 018 978 RCS Nîmes li-
quidateur judiciaire  : SELARL ETUDE 
BALINCOURT représentée par Me 
TORELLI Frédéric et Me CHOQUET 
Charles 29 rue des Lombards BP 51050 
30014 NIMES Cedex 1 Juge-commis-
saire  : Monsieur HUGUES RAYMOND 
Juge-commissaire suppléant : Madame 
CALMELS Cécile  (L25656541)

Jugement d’ouverture du 
15/04/2025

Jugement du Tribunal de Commerce 
de Nîmes en date du 15/04/2025 pro-
nonçant l'ouverture d'une procédure 
de liquidation judiciaire immédiate sur 
résolution de plan à l'égard de  : SAS 
C.D.I.E. Société par actions simplifi ée 
au capital de 50000 EUROS 795 route 
de Bagnols Zone Industrielle de l'Ar-
doise 30290 LAUDUN-L'ARDOISE Tous 
travaux d'isolation, de climatisation, de 
ventilation industrielle et d'insonorisa-
tion acgat et vente de tous articles, ma-
tériels et s'y rapportant, la fourniture, la 
location et le montage d'échafaudages, 
la fourniture, l' instatllation de plafonds 

suspendus, cloisons. Tous travaux de 
montage de structures métalliques. 453 
500 142 liquidateur judiciaire : SELARL 
ETUDE BALINCOURT représentée par 
Me TORELLI Frédéric et Me CHOQUET 
Charles 29 rue des Lombards BP 51050 
30014 NIMES Cedex 1 Juge-com-
missaire: Madame CALMELS Cécile 
Juge-commissaire suppléant : Madame 
BANCEL Marie-France Date de ces-
sation des paiements: 01/01/2025 Les 
créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du liquidateur 
judiciaire dans les deux mois suivant la 
publicité au BODACC ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 
814-2 et L. 814-13 du code de com-
merce  (L25656551)

Jugement d’ouverture du 
16/04/2025

Jugement du Tribunal de Commerce 
de Nîmes en date du 16/04/2025 pro-
nonçant l'ouverture d'une procédure 
de redressement judiciaire à l'égard 
de : SARL MAT & CLAT Société à res-
ponsabilité limitée au capital de 1000 
EUROS 3 rue Albert Granier 30133 
LES ANGLES travaux de peinture in-
térieure des bâtiments (notamment 
décorative) et travaux similaires (appli-
cation d'enduits, de vernis, etc...)Pose 
de revêtements de sols de tous types. 
Fournitures de toutes prestations liées 
à l'activité sus-énoncée en ce compris 
la mise à disposition de personnel. 
Toutes opérations pouvant se ratta-
cher à l'objet social de la société. 882 
641 731 mandataire judiciaire : SELARL 
ETUDE BALINCOURT représentée par 
Me TORELLI Frédéric et Me CHOQUET 
Charles 29 rue des Lombards BP 51050 
30014 NIMES Cedex 1 Juge-commis-
saire  : Monsieur HUGUES RAYMOND 
Juge-commissaire suppléant  : Mon-
sieur ARTZ Olivier Date de cessa-
tion des paiements: 01/01/2025 Les 
créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du mandataire 
judiciaire dans les deux mois suivant la 
publicité au BODACC ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 
814-2 et L. 814-13 du code de com-
merce  (L25656587)

Jugement du Tribunal de Commerce 
de Nîmes en date du 16/04/2025 pro-
nonçant l'ouverture d'une procédure de 
liquidation judiciaire simplifi ée à l'égard 

de  : SAS LES MAISONS DU SOLEIL
Société par actions simplifi ée au capital 
de 1000 EUROS 568 Ancien Chemin de 
Méjannes 30560 SAINT-HILAIRE-DE-
BRETHMAS Acquisition et exploitation 
d'un fonds artisanal de pose de plaques 
de plâtres, menuiseries intérieures et 
extérieures, la pose de carrelage, la 
construction et la vente. 818 038 093 
liquidateur judiciaire  : SELARL SBCMJ 
22 rue Taisson 30100 ALES Juge-com-
missaire: Monsieur GLEYSE Thomas 
Juge-commissaire suppléant  : Mon-
sieur ARTZ Olivier Etablissement dans 
le ressort  : chemin du Mas Bregon 16 
Lotissement le Clos des Chenes II 
30140 BOISSET-ET-GAUJAC Date de 
cessation des paiements: 16/10/2023 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du li-
quidateur judiciaire dans les deux mois 
suivant la publicité au BODACC ou sur 
le portail électronique prévu par les ar-
ticles I.. 814-2 et L. 814-13 du code de 
commerce  (L25656570)

Jugement du tribunal de commerce de 
Nîmes en date du 16/04/2025 pronon-
çant l'ouverture d'une procédure de li-
quidation judiciaire immédiate à l'égard 
de  : SAS AUX DELICES SANILHA-
COIS Société par actions simplifi ée au 
capital de 1000 EUROS Route de Nîmes 
30700 SANILHAC-SAGRIES Boulange-
rie, pâtisserie, viennoiserie, salon de 
thé et location de vélos. 881 797 443 
Liquidateur Judiciaire  : JULIEN Pierre 
3 boulevard Amiral Courbet BP 10001 
-  30006 NIMES Cedex 4 Juge-com-
missaire  : Madame SOBRAQUES An-
ne-Claire Juge-commissaire suppléant : 
Madame CALMELS Cécile Date de ces-
sation de paiements  : 01/09/2024 Les 
créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre le smains du liquidateur 
judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles 
L.814-2 et L.814-13 du code de com-
merce  (L25656607)

Jugement du Tribunal de Commerce 
de Nîmes en date du 16/04/2025 pro-
nonçant l'ouverture d'une procédure de 
liquidation judiciaire simplifi ée à l'égard 
de  : SARL LE PANIER CARSANAIS
Société à responsabilité limitée au 
capital de 1500 EUROS 19 Plaine du 
Chazalet 30130 CARSAN épicerie multi 
services, snack. 920 764 578 liquidateur 
judiciaire  : SELARL BLEU SUD repré-

sentée par Maître JULIA Anita 850 rue 
Etienne Lenoir Km Delta 30000 NIMES 
Juge-commissaire: Monsieur MAR-
TIN Luc Juge-commissaire suppléant  : 
Monsieur ARTZ Olivier Date de cessa-
tion des paiements: 01/12/2024 Les 
créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du liquidateur 
judiciaire dans les deux mois suivant la 
publicité au BODACC ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 
814-2 et L. 814-13 du code de com-
merce  (L25656577)

Jugement du Tribunal de Commerce 
de Nîmes en date du 16/04/2025 pro-
nonçant l'ouverture d'une procédure de 
liquidation judiciaire simplifi ée à l'égard 
de : SARL A L'EAU GT Société à res-
ponsabilité limitée au capital de 500 EU-
ROS 21 chemin du Commandant 30131 
PUJAUT montage (sans maçonnerie ni 
électricité) et entretien de piscine hors 
sol 900 851 916 liquidateur judiciaire: 
SELARL SBCMJ 22 rue Taisson 30100 
ALES Juge-commissaire: Monsieur 
SANGUINETTI Mario Juge-commis-
saire suppléant  : Madame CALMELS 
Cécile Date de cessation des paie-
ments: 16/10/2023 Les créanciers sont 
invités à produire leurs créances entre 
les mains du liquidateur judiciaire dans 
les deux mois suivant la publicité au 
BODACC ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814-2 et L. 814-
13 du code de commerce  (L25656561)

Jugement du Tribunal de Commerce 
de Nîmes en date du 16/04/2025 pro-
nonçant l'ouverture d'une procédure 
de redressement judiciaire à l'égard 
de  : SARL STEVA Société à respon-
sabilité limitée au capital de 173400 
EUROS 9 avenue Ernest Euzeby 30200 
BAGNOLS-SUR-CEZE Vente de Vê-
tements 492 621 362 mandataire judi-
ciaire: JULIEN Pierre 3 boulevard Amiral 
Courbet BP 10001 30006 NIMES Cedex 
4 Juge-commissaire: Monsieur MARIN 
Esteban Juge-commissaire suppléant  : 
Monsieur ARTZ Olivier Date de cessa-
tion des paiements: 01/06/2024 Les 
créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du mandataire 
judiciaire dans les deux mois suivant la 
publicité au BODACC ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 
814-2 et L. 814-13 du code de com-
merce  (L25656594)

Modalités de publication des Annonces légales

Le Républicain d’Uzès est un journal habilité à publier des annonces judiciaires et légales en 2025 par arrêté préfectoral 
dans le département 30 - Gard.

Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une centralisation sur la base de données numérique 
centrale : https://actulegales.fr.  

Arrêté du 26/12/2024 modifiant l’arrêté du 14/12/2023 relatif à la tarification  
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales 

NOR : MICE2332581A

(Extraits)

Les annonces judiciaires et légales font l’objet d’une tarification au caractère.
Le tarif d’un caractère est de 0,187 euro hors taxe pour l’année 2025 dans le département 30 Gard.
Par dérogation, les annonces suivantes font l’objet en 2025 d’une tarification forfaitaire :

Type d’annonce
Tarif forfaitaire hors taxe  

dans les départements figurant  
à l’annexe I

Constitution au forfait

Société anonyme (SA) 395 euros

Société par actions simplifiée (SAS) 197 euros

Société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) 141 euros

Société en nom collectif (SNC) 218 euros

Société à responsabilité limitée (SARL) 147 euros

Type d’annonce
Tarif forfaitaire hors taxe  

dans les départements figurant  
à l’annexe I

Société à responsabilité limitée unipersonnelle (dite « entreprise 
unipersonnelle à responsabilité limitée », EURL) 123 euros

Société civile (à l’exception des sociétés civiles à objet immobilier) 220 euros

Société civile à objet immobilier (dite « société civile immobilière », SCI) 189 euros

Modification au forfait

Transfert de siège / Dirigeants / Nomination-cessation CAC 108 euros

Capital / Objet 135 euros

Dénomination / Forme / Mouvement associés 197 euros

Non dissolution 82 euros

Annonces légales de nomination des liquidateurs des sociétés commerciales et des sociétés civiles : 152 euros HT.

Avis de clôture de la liquidation des sociétés commerciales et des sociétés civiles :  110 euros HT.

Annonces légales relatives aux jugements d’ouverture des procédures collectives :  65 euros HT.

Annonces légales relatives aux jugements de clôture des procédures collectives :  36 euros HT.

Annonces légales relatives au changement de nom patronymique : 57 euros HT.

Les annonces légales relatives à plus d’une des modifications font l’objet d’une tarification au caractère.

Le tarif d’insertion d’une annonce judiciaire et légale ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne. Si l’usage des 
acronymes usuels est autorisé, les abréviations qui visent à réduire artificiellement la longueur des annonces et qui nuisent 
à leur compréhension sont interdites.


